
 

 

 

 

Avis aux bacheliers 
 

Il est porté à la connaissance des bacheliers ayant une 

mention Assez bien et plus, ainsi que les bacheliers sciences 

mathématiques et techniques avec ou sans mention, qu’ils 

peuvent confirmer leur inscription directement dans les 

établissements de formation professionnelle souhaités, et 

ce, dans les filières de formation correspondantes à leur 

branche. 
 

Seuls les candidats ayant confirmés leur inscription avant 

le 28 Juin 2010, pourront bénéficier de cette disposition. 

 
Important : 
Afin de confirmer l’inscription, les candidats doivent 

déposer les pièces demandées dans le dossier de 

candidature et payer les frais d’inscription d’un montant 

de 750 Dirhams. 
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